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Les praticiens se fédèrent

n C’est aujourd’hui le changement le plus significatif dans
l’organisation de la santé

n Les praticiens se fédèrent par spécialité et entre spécialités pour
leur développement professionnel continu (DPC)

n Ils le font en évaluant leurs pratiques et en se formant, avec un
rassemblement de leurs organes (sociétés savantes,
collèges d’enseignants, organismes de gestion des risques,
syndicats professionnels)

n Il s’appuient sur la Fédération des Spécialités Médicales
n Ils inscrivent ce changement dans le cadre de la réforme en

pôles de la recherche et de l’enseignement supérieur
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De nouvelles chaînes de valeur
se forment

n La chaîne de valeur qui va du laboratoire produisant le
médicament au médecin qui le prescrit au patient qui le prend
et à l’assurance maladie qui solvabilise l’ensemble, est déjà une
chaîne de valeur performante si on la compare aux chaînes de
valeur d’autres domaines économiques,

n Les praticiens médicaux en se fédérant, sont en train d’acquérir
une capacité à concevoir des protocoles de prévention et de
soins complexes, à la mesure des innovations
technologiques en cours, et ceci amorce la formation de
chaînes de valeur encore plus performantes en Santé.
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Des organisations locorégionales
de la santé en pôles d’activités
médicales et réseaux de services
n La personnalisation de plus en plus poussée du

processus d’établissement de la santé, du parcours de
santé, va de pair avec une profonde réforme des
organisations locorégionales de la santé

n La loi Hôpital, Patients, Santé et Territoires prévoit
trois axes d’organisation :
n Les communautés hospitalières de territoire, rassemblant les

établissements publics,
n Les groupements de coopération sanitaire public-privé ayant

des autorisations de soins, qui pourraient correspondre à des
pôles d’activités de santé (périnatale, infantile, etc.) dans un
territoire,

n Les groupements de coopération sanitaires de moyens, qui
pourraient devenir des réseaux de services.

n Des Agences Régionales de Santé vont devoir agencer
ces nouvelles organisations
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Une convergence médico-sociale
entre les organisations de santé et
les collectivités territoriales

n Les Agences Régionales de Santé vont couvrir les champs
sanitaires et médico-sociaux

n Les Collectivités territoriales doivent apporter des réponses
à des problèmes de santé de plus en plus complexes (personnes
âgées, ressources médicales, etc.)

n La Santé et la Communauté urbaine doivent être repensées
l’une par rapport à l’autre pour répondre aux enjeux du
Développement durable (aménagement des domiciles,
hygiène des ressources, etc.)

n Des réseaux de services de proximité, à la personne et
cliniques, basés sur des innovations technologiques et
hautement professionnalisés sont à développer
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Les cinq enseignements clés

n Concevoir des protocoles de soins et de prévention complexes
avec la fédération des praticiens

n Conjuguer la conception professionnelle de ces protocoles avec
les innovations technologiques des entreprises

n Déployer des services cliniques et à la personne innovants
dans les territoires

n Reformer ainsi des chaînes de valeur plus performantes en
Santé

n S’appuyer sur les poles de compétitivité pour les faire
reconnaître dans les procédures institutionnelles, en particuliers
les Poles Advancity, Medicen, System@tic, Cap Digital, etc.
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Pour en savoir plus

n Michel DAIGNE
n Professeur d’Ingénierie de la Santé

École Centrale Paris
n Vice Président de Centrale Santé

n Directeur d’ISAM Ressources

n michel.daigne@ecp.fr
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Organisation/Société

n École Centrale Paris
n Cinq Mastères spécialisés en santé et biotechnologies :

n Management et Technologie des établissements et réseaux de
Santé

n Gestion des Risques et de la sécurité des établissements et
réseaux de Santé

n Ingénierie de l’information et des Connaissances des
organisations de Santé

n Ingénierie des Données de la recherche médicale et
Biotechnologique

n Bioproduction et biomédicaments
n Des formations certifiantes montées en partenariat, en

commençant par la santé au travail avec Sciences Po
n ISAM Ressources

n Projets de sociétés de services cliniques innovants
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